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Opérationnalisation des principes d'efficacité pour
une architecture mondiale de financement
climatique adapté aux besoins

Résumé

Alors que la communauté internationale cherche à intensifier la mise en œuvre du financement
climatique, on s'intéresse de plus en plus à la manière dont les principes d'efficacité pourraient
être appliqués pour garantir la pertinence et une plus grande responsabilité du financement
climatique international de manière efficace. Ce document met en lumière certaines des
questions clés qui intéressent la communauté internationale à cet égard, en s'appuyant sur la
littérature sur le financement climatique, ainsi que sur l'expérience et les enseignements de la
communauté du développement en matière de plaidoyer pour l'efficacité de l'aide. Sur cette
base, il esquisse une première approche pour examiner les composantes clés d'une architecture
efficace du financement climatique mondial, en se référant à l'administration et à la
gouvernance ainsi qu'au décaissement et à la mise en œuvre du financement du changement
climatique.

I. Contexte

Dans le cadre de l'Accord de Paris sur le climat de 2015, les pays ont accepté de réduire les
émissions de gaz à effet de serre en vue de "maintenir l'augmentation de la température
moyenne mondiale bien en deçà de 2 degrés Celsius par rapport aux niveaux préindustriels et
de poursuivre les efforts pour limiter l'augmentation de la température à 1,5 degré Celsius par
rapport aux niveaux préindustriels." Pour réduire leurs émissions de GES, tous les pays doivent
s'engager sur la voie d'un développement à faible intensité de carbone. Toutefois, contrairement
aux pays développés qui ont développé leur économie en produisant de l'énergie à faible coût
et sans tenir compte des incidences sur l'environnement, la voie à faible émission de carbone
demandée aux pays en développement impliquera des investissements nettement plus
importants et un coût énergétique potentiellement plus élevé.

Les pays développés ont l'obligation morale de fournir des financements nouveaux et
supplémentaires pour l'action climatique dans les pays en développement. Du point de vue de
la responsabilité, le financement du climat représente le coût de la dette climatique du Nord
pour ses années d'extraction et de combustion de combustibles fossiles, dont les effets sont
supportés de manière disproportionnée par les populations du Sud. En termes de capacité, la
décarbonisation de l'économie des pays en développement impliquera des investissements plus
importants et des coûts énergétiques potentiellement plus élevés pour lesquels ils auront
besoin de soutien.

Définir le financement climatique. Le caractère ouvert du terme "financement climatique" fait
qu'il fait l'objet d'opinions divergentes sur le type de financement qui constitue le financement
climatique, sur la manière dont il devrait être fourni et sur le montant dont les pays en
développement auront besoin pour être plus résistants au changement climatique et pour que
leurs économies deviennent moins intensives en carbone.

La Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC, ou la
Convention) de 1992 n'a pas défini explicitement le financement climatique, mais a fixé les
paramètres de ce qui était envisagé comme financement climatique : "des ressources
financières nouvelles et additionnelles permettant de couvrir la totalité des coûts convenus
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encourus par les pays en développement parties". La Convention stipule également que les
pays développés parties et les autres pays développés parties à l'annexe II1 doivent fournir ces
ressources financières. Plus fondamentalement, elle stipulait que les parties devaient prendre
des mesures en faveur du climat, y compris en matière de financement, "sur la base de l'équité
et conformément à leurs responsabilités communes mais différenciées et à leurs capacités
respectives". Ce principe est pertinent pour la mobilisation du financement climatique, tout
comme l'exigence de la CCNUCC concernant "l'adéquation et la prévisibilité des flux de fonds et
l'importance d'un partage approprié de la charge entre les pays développés parties." D'autres
décisions adoptées dans le cadre de la convention, comme le plan d'action de Bali de 2008 et le
groupe de travail spécial sur l'action concertée à long terme (AWG-LCA) lors de la COP16 à
Cancun, ont réitéré la nécessité d'un financement accru, prévisible, nouveau et supplémentaire
pour les pays en développement parties.

Les pays développés adoptent une définition plus souple, dans laquelle le financement
climatique est considéré comme tout flux financier destiné aux programmes et actions
climatiques, quels que soient les sources, les bénéficiaires et les modalités. Cette approche large
est également reflétée dans une certaine mesure dans l'article 9 de l'Accord de Paris sur le
climat de 2015. L'Accord de Paris, tout en réaffirmant l'obligation pour les pays développés de
prendre la tête du financement climatique, appelle à la mise en œuvre de sources,
d'instruments et de canaux de financement innovants, comme une référence voilée au
financement du secteur privé. Selon l'Accord de Paris, le financement climatique englobe les flux
financiers externes ou internes, quelle qu'en soit la source, s'ils sont canalisés vers la promotion
des efforts mondiaux d'atténuation et d'adaptation.

La société civile et les pays en développement proposent une définition plus étroite de la
finance climatique. Par exemple, Oxfam comprend la finance climatique comme " l'aide nette
spécifique au climat " fournie par les pays développés (Carty et Comte, 2018). Oxfam ne
comptabilise que les subventions et les équivalents de subventions comme du financement
climatique. De même, l'Inde définit la finance climatique comme les flux transfrontaliers qui ont
été " effectivement décaissés, nouveaux et additionnels, spécifiques au climat, et sous forme de
subvention/équivalent de subvention " (Dasgupta, 2015).

La promesse climatique de 100 milliards USD. Lors de la COP15 à Copenhague en 2009, les pays
industrialisés ou de l'annexe II se sont engagés à mobiliser 100 milliards USD par an d'ici 2020
"pour répondre aux besoins des pays en développement." Cette promesse a été affirmée
l'année suivante dans le cadre des accords de Cancun en 2010 et de la plateforme de Durban en
2011. Au fil du temps, le financement du climat et la promesse des 100 milliards de dollars sont
devenus une partie intégrante du régime climatique international. L'Accord de Paris (CCNUCC,
2015) a réaffirmé que les pays développés devaient prendre la tête de la mobilisation du
financement climatique "à partir d'une grande variété de sources, d'instruments et de canaux"
dans une "progression au-delà des efforts précédents". "La décision de la COP21 qui
l'accompagne a convenu de fixer un nouvel objectif collectif d'ici à 2025 en augmentant le
plancher de 100 milliards de dollars promis à Copenhague.

L'engagement, bien qu'arbitraire et en deçà des besoins réels des pays vulnérables, était un
critère important pour mesurer l'engagement global des pays développés en faveur de l'action

1 La CCNUCC de 1992 divise les pays développés par�es en deux groupes : l'annexe I et l'annexe II. Les pays de l'annexe I
comprennent les pays industrialisés membres de l'OCDE et les pays en transi�on. Les pays de l'annexe II sont les
membres de l'OCDE de l'annexe I et sont tenus de fournir des ressources financières pour perme�re aux pays en
développement d'entreprendre des ac�vités de réduc�on des émissions dans le cadre de la Conven�on et pour les aider
à s'adapter aux effets du changement clima�que. Les fonds fournis par les pays de l'annexe II sont acheminés
principalement par le biais du mécanisme financier de la Conven�on. Les pays non visés à l'annexe I sont pour la plupart
des pays en développement.
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climatique. Elle était essentielle pour instaurer la confiance et la solidarité entre les pays
développés et les pays en développement.

Dans son récent rapport, l'OCDE (2022) confirme que le financement de la lutte contre le
changement climatique en 2020 est resté bien en deçà de l'objectif, atteignant environ 83
milliards de dollars, soit nettement moins que les 100 milliards de dollars promis et à peine plus
que les niveaux atteints en 2019 et 2018 (environ 80 milliards de dollars chacun).

Dans le cadre de la préparation de la COP26 en 2021, les pays développés ont fixé à 2023 le
nouvel objectif pour atteindre le niveau de 100 milliards de dollars par an, sur la base d'une
série d'engagements pris par les pays développés pour la période 2021-2025.

Public bilatéral Public multilatéral
(attribué)

Crédits
à l'exportation

Privé mobilisé
(attribué)

2013

22,5

15,5

1,6
12,8

52,4

2014

23,1

20,4

1,6

16,7

61,8

2015

25,9

16,2

2,5

Absence
de

données

2016

28,0

18,9

1,5
10,1

58,5

2017

27,0

27,1

3,0

14,5

71,6

2018

32,0

30,5

2,7

14,7

79,9

2019

28,7

34,7

2,6

14,4

80,4

2020

31,4

36,9

1,9
13,1

83,3

Financement du climat 2013-2020 selon le rapport le plus récent de l'OCDE. (Source : OCDE, 2022).
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Flux mondiaux de financement climatique suivis et estimation de l'investissement climatique annuel
moyen nécessaire jusqu'en 2050 (Source : Climate Policy Initiative, 2021).

Financement climatique réel Futur financement climatique nécessaire pour maintenir la trajectoire 1,5°C
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Selon une étude récente du groupe de réflexion Climate Policy Initiative (2021), les flux
financiers liés au climat sont loin de correspondre aux besoins estimés.

Le rapport sur la détermination des besoins publié en octobre 2021 par le Comité permanent
des finances (SCF) de la CCNUCC constitue un point de référence essentiel pour estimer
l'ampleur des besoins globaux des pays en développement en matière de financement
climatique. Selon le SCF, les pays en développement ont besoin de 5,8 à 5,9 trillions USD
jusqu'en 2030 pour financer les actions énumérées dans leurs contributions déterminées au
niveau national. Le chiffre global réel est susceptible d'être beaucoup plus élevé.

De nombreux rapports ont également fourni des estimations variables des coûts d'adaptation
en fonction des connaissances actuelles sur le changement climatique. Dans le bas de l'échelle,
selon la CCNUCC (2007), le financement prévu de l'adaptation pour les pays en développement
commencerait à 28 milliards USD par an d'ici 2030. À l'extrémité supérieure, le Programme des
Nations Unies pour l'environnement (2021) prévoit que le coût de l'adaptation des pays en
développement atteindra 155 à 330 milliards d'USD d'ici à 2030 et passera à 310 à 555 milliards
d'USD d'ici à 2050 "avec des niveaux croissants de changement climatique" (PNUE 2021).

La réduction des émissions et l'amélioration de la résilience face au changement climatique ont
des limites. Certains impacts négatifs et dommages sont désormais inévitables et sont
collectivement connus sous le nom de "pertes et dommages". Les pertes et dommages sont liés
à des événements extrêmes, par exemple les risques naturels liés aux conditions
météorologiques, et à des événements à évolution lente, notamment l'élévation du niveau de la
mer, l'augmentation des températures, l'acidification des océans, le recul des glaciers et les
effets connexes, la salinisation, la dégradation des terres et des forêts, la perte de biodiversité et
la désertification (CCNUCC, 2012). Les communautés subissent déjà des pertes et des
dommages importants en termes de qualité de vie, de moyens de subsistance, d'alimentation et
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de sécurité, ainsi que des pertes et des dommages secondaires sous forme de stress sur le tissu
social essentiel à la capacité d'adaptation et à la résilience (Groupe des pays les moins avancés
sur les pertes et les dommages, 2012).

Le sujet des pertes et dommages a été un point central de l'Accord de Paris en 2015. L'article 8
de l'Accord de Paris stipule que "les Parties devraient améliorer la compréhension, l'action et le
soutien, y compris par le biais du Mécanisme international de Varsovie, le cas échéant, sur une
base de coopération et de facilitation, en ce qui concerne les pertes et dommages associés aux
effets néfastes du changement climatique" (CCNUCC, 2015). Malgré cette reconnaissance,
"toutefois", l'Accord de Paris n'a pas indiqué les pertes et dommages comme un domaine
nécessitant un financement distinct de celui alloué à l'adaptation. Le coût économique des
pertes et dommages d'ici 2030 a été estimé à 400 milliards de dollars par an (Climate Analytics,
2015) et entre 290 et 580 milliards de dollars dans les pays en développement (Mechler, et al,
2018). D'ici 2050, le coût économique des pertes et dommages dans les pays en développement
est estimé entre 1 et 1,8 trillion USD.

II. Naviguer dans l'architecture mondiale du financement
climatique

L'architecture mondiale du financement climatique est complexe et toujours en évolution
(Watson & Schalatek, 2019). En général, les fonds circulent à la fois au sein et en dehors des
mécanismes financiers de la Convention et de l'Accord de Paris. Les fonds transitent également
de plus en plus par des mécanismes financiers bilatéraux ainsi que régionaux et nationaux de
lutte contre le changement climatique. De nombreux pays en développement ont également
mis en place des canaux régionaux et nationaux pour recevoir des financements climatiques.

L'architecture mondiale du financement climatique

PRIVATE

Mécanismes financiers de la CCNUCC Mécanismes financiers indépendants de la CCNUCC Mécanisme de
pool de risque
régional

Fonds et initiatives de
financement climatique
dédiés au CFU

Agences de mise
en œuvre

Fonds et initiatives
dédiés au financement
du climat non suivis
par le CFU

Fonds climatiques
dédiés fermés
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suivis par le CFU

* Les FIC sont
administrés par la
Banque mondiale

° Le FEM fait office de
secrétariat pour tous
les fonds non marchands
de la CCNUCC,
à l'exception du GCF.

Note : Le schéma est
indicatif des flux de
financement public du
climat et ne couvre pas
tous les fonds et initiatives
de financement du climat.
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Source : Watson, Schalatek, & Evequoz. L'architecture mondiale du financement du climat (2022).
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Pour faciliter l'apport de fonds pour le climat, la Convention a établi un mécanisme financier
pour fournir des ressources financières aux pays en développement parties. Le mécanisme
financier sert également le Protocole de Kyoto et l'Accord de Paris.

Le fonctionnement du mécanisme financier peut être confié à une ou plusieurs entités
internationales existantes (CCNUCC). Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) a servi
d'entité opérationnelle du mécanisme financier depuis l'entrée en vigueur de la Convention en
1994. Lors de la COP 16, en 2010, les Parties ont créé le Fonds vert pour le climat (FVC) et l'ont
également désigné en 2011 comme entité opérationnelle du mécanisme financier. Le
mécanisme financier est responsable devant la COP, qui décide de ses politiques, de ses
priorités et des critères d'éligibilité pour le financement.

Le Fonds vert pour le climat (GCF). Le Fonds vert pour le climat (GCF) est l'un des plus grands
fonds multilatéraux dédiés au climat. Le GCF a été créé à l'origine pour canaliser une partie
importante de la promesse de financement climatique de 100 milliards USD.

La conception du GCF a été approuvée par toutes les parties lors de la COP de 2011 à Durban,
en Afrique du Sud, et est devenue opérationnelle en 2014. Bien que le GCF soit une entité
opérationnelle de la CCNUCC et en vertu de l'Accord de Paris, il reste en grande partie une
institution indépendante hébergée par la Corée du Sud, disposant de son propre secrétariat et
de la Banque mondiale comme administrateur (Shalatek & Watson, 2018).

Comme indiqué au paragraphe 2 de l'Instrument directeur, l'objectif global du GCF est de
promouvoir un " changement de paradigme vers des voies de développement à faibles
émissions et résilientes au climat en apportant un soutien aux pays en développement pour
limiter ou réduire leurs émissions de gaz à effet de serre et s'adapter aux impacts du
changement climatique " (2019). Il finance l'action climatique par des réorientations de
politiques, de procédures et de propositions dont l'ambition va au-delà de ce qui est déjà
financé par les mécanismes de financement climatique existants.

En outre, le GCF vise à répondre aux besoins des pays en développement qui sont
particulièrement vulnérables aux effets du changement climatique ; l'objectif du fonds est donc
de répartir son financement de manière égale entre l'atténuation et l'adaptation. Dans le cadre
de l'adaptation, il a l'intention d'utiliser au moins 50 % de son financement pour les pays les
moins avancés (PMA), les petits États insulaires en développement (PEID) et les pays africains.

Les pays en développement, en tant que bénéficiaires du financement climatique, peuvent
accéder au GCF selon deux modalités : l'accès international et l'accès direct (Lottje, Affana,
Eckstein, & Weischer, 2019). L'accès international, qui est devenu la procédure standard pour la
plupart des fonds climatiques, permet aux pays bénéficiaires de soumettre des propositions de
financement par l'intermédiaire d'entités internationales accréditées (EIA) telles que les grandes
organisations multilatérales comme l'ONU ou les banques multilatérales de développement, les
institutions bilatérales des pays développés et les institutions du secteur privé comme les
banques commerciales. L'accès direct permet quant à lui aux institutions nationales de
demander directement le financement de projets après être devenues des entités accréditées
(DAE).

En 2021, le GCF a approuvé des projets d'une valeur de plus de 3 milliards USD. Le
cofinancement mobilisé a augmenté encore plus rapidement, passant de 3,2 milliards USD en
2019 à 11,5 milliards USD en 2021. Au total, le GCF a pu rassembler 14,4 milliards USD en 2021.
Cela représente environ 14% de l'objectif annuel de 100 milliards USD, en supposant que tous
les cofinancements mobilisés puissent être comptabilisés dans cet objectif. Cependant, tous les
cofinancements ne sont pas additionnels. Sans le GCF, certains cofinanciers auraient investi
leurs fonds dans d'autres projets climatiques.
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Le FEM. Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) est le principal administrateur de fonds
pour les quatre conventions de Rio (Sommet de la Terre de 1992), y compris la CCNUCC. Il
travaille avec les gouvernements membres et les institutions internationales, les ONG et le
secteur privé pour des projets tels que la biodiversité, le changement climatique, les produits
chimiques, la dégradation des sols, les eaux internationales et la gestion des forêts dans les
pays en développement. Le FEM gère également deux fonds spéciaux dans le cadre de la
CCNUCC : le Fonds pour les pays les moins avancés et le Fonds spécial pour les changements
climatiques (FSCC).

À ce jour, le FEM a accordé plus de 22 milliards de dollars de subventions et mobilisé 120
milliards de dollars de cofinancement pour plus de 5 200 projets et programmes. Le programme
pilote initial du FEM, d'un montant d'un milliard de dollars, a été réapprovisionné à sept reprises
: 2,01 milliards de dollars en 1994, 2,67 milliards de dollars en 1998, 2,93 milliards de dollars en
2002, 3,13 milliards de dollars en 2006, 4,34 milliards de dollars en 2010, 4,43 milliards de
dollars en 2014, 4,10 milliards de dollars en 2018 et 5,33 milliards de dollars en 2022 (Fonds
pour l'environnement mondial, 2022).

Fonds d'adaptation. Officiellement lié à la CCNUCC et désormais mandaté pour servir l'Accord
de Paris, le Fonds d'adaptation est financé par une taxe de 2 % sur la vente des crédits
d'émission du Mécanisme de développement propre (MDP) du Protocole de Kyoto. Lors de la
COP26, les parties ont convenu de fournir à l'AF 5% de la part du produit des crédits d'émission
vendus dans le cadre du nouveau mécanisme MDP.

Autres canaux multilatéraux. Une quantité considérable de fonds climatiques passe également
par des institutions extérieures à la CCNUCC. Il s'agit notamment du Fonds d'investissement
climatique (FIC) de la Banque mondiale, qui opère en partenariat avec des banques régionales
de développement, notamment la Banque africaine de développement (BAD), la Banque
asiatique de développement (BAsD), la Banque européenne pour la reconstruction et le
développement (BERD) et la Banque interaméricaine de développement (BID). Les FIC disposent
du Fonds stratégique pour le climat, doté de 2,63 milliards USD, qui se compose de quatre
programmes, à savoir le Fonds pour les technologies propres, le Programme d'intensification
des énergies renouvelables pour les pays à faible revenu (SREP), le Programme d'investissement
étranger (FIP) et le Programme pilote pour la résilience climatique (PPCR).

Canaux bilatéraux. Le financement climatique dépensé de manière bilatérale par le biais
d'agences de développement et de fonds climatiques bilatéraux spéciaux (Shalatek & Watson,
2018). Le suivi du financement climatique bilatéral peut être un défi car il n'existe pas encore de
définition standard du financement climatique ou de normes de rapport et de comptabilité
convenues. Selon l'évaluation biennale 2020, les pays développés ont fourni 32,1 milliards USD
par an aux pays en développement en 2017 - 2018, en plus de ceux dépensés par le biais des
fonds climatiques et des institutions de financement du développement. Le Comité d'aide au
développement de l'OCDE a fait état d'une moyenne annuelle de 32,7 milliards USD d'APD liée
au climat la même année.

Fonds régionaux et nationaux. Un certain nombre de canaux et de fonds nationaux et régionaux
ont également été établis par les pays en développement (Shalatek & Watson, 2019). Les
initiatives de fonds nationaux comprennent le Fonds fiduciaire pour le changement climatique
de l'Indonésie et le Fonds pour l'Amazonie du Brésil, ce dernier étant le plus grand fonds
national pour le climat avec un engagement de plus d'un milliard USD de la Norvège. Le Fonds
Amazon est également le plus grand fonds dédié à la réduction des émissions dues à la
déforestation et à la dégradation des forêts - Plus (REDD+) avec 102 projets au Brésil et dans le
biome amazonien d'une valeur de 717 millions USD (Shalatek & Watson, 2019). REDD+ est une
version améliorée de REDD qui cherche à créer une valeur financière pour le carbone stocké
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dans les forêts, offrant des incitations aux pays en développement pour réduire les émissions
des terres forestières et investir dans des voies de développement à faible émission de carbone.

III. Les problèmes du régime actuel de financement du climat

La mobilisation insuffisante du financement climatique est étroitement liée aux problèmes
systémiques de l'architecture mondiale du financement climatique.

La pertinence climatique des projets est surestimée. Une étude d'Oxfam (2022) révèle que le
système actuel de reporting sur le financement climatique permet la surestimation de la
composante climatique ou de la pertinence des projets par les pays et les banques
multilatérales de développement. Les pays développés ont libéralement étiqueté leurs
financements bilatéraux comme ayant le climat comme objectif secondaire (marqueur 2 de Rio)
ou comme objectif primaire (marqueur 1 de Rio), même s'ils n'ont que peu ou pas d'accent
discernable sur l'atténuation ou l'adaptation.

Coefficients de comptage du financement climatique par marqueurs de
Rio pour certains pays.

Pays Marqueur de Rio 2 Marqueur de Rio 1
Australie 100 % 30 %
Canada 100 % 30 %
Danemark 100 % 50 %
Institutions UE 100 % 40 %
Allemagne 100 % 50 %
Japon 100 % 50 %
Hollande 100 % 40 %
Nouvelle-Zélande 100 % 30 %
Norvège 100 % 40 %
Espagne 100 % 50 %
Suède 100 % 40 %
Suisse 85 % 50 %
États-Unis N/A N/A

Source: OCED (2022b). Le tableau montre les pourcentages des contributions listées pour déterminer
la valeur des projets d'adaptation et d'atténuation du climat des marqueurs de Rio 1 et 2. Certains
petits contributeurs (non répertoriés dans le tableau) comptent la valeur des projets du marqueur de
Rio 1 à 100 %, même s'ils sont explicitement identifiés comme ne ciblant pas l'action climatique
comme objectif principal. Les États-Unis sont marqués N/A car ils calculent les composantes
climatiques des projets financés au cas par cas. *Sauf si une valeur monétaire spécifique peut être
calculée.

Les financements climatiques déclarés par les banques multilatérales de développement (BMD)
suscitent également des inquiétudes. Selon Oxfam, les niveaux de financement climatique
fournis par la Banque mondiale en 2020 ne peuvent pas être vérifiés de manière indépendante
et pourraient être erronés de 7 milliards de dollars, soit 40 %.

Les fonds ne sont pas compensatoires. Le financement climatique prend de plus en plus la
forme de prêts, ce qui signifie que les fonds sont dus aux donateurs, inversant ainsi la relation
d'obligation. Selon la dernière étude de l'OCDE, les prêts représentaient 71 % du financement
public de la lutte contre le changement climatique en 2020, soit 48,6 milliards USD - dont une
part importante était non concessionnelle - tandis que 26 % seulement étaient accordés sous
forme de subventions (17,9 milliards USD).



POED - Note d’orientation politique sur le financement climatique

9

Prêts Subventions Équité Non spécifié

2016

33,3

12,3

0,8

2017

38,6

13,8

0,9

2018

46,5

13,9

1,1

2019

45,0

16,7

1,5

2020

48,6

17,9

1,6

Note: La somme des instruments peut ne pas correspondre aux totaux en raison des arrondis.
Source: Basé sur les rapports biennaux de la CCNUCC, du CAD de l'OEDC et des rapports
complémentaires à l'OCDE.

En désagrégeant le type de financement public, les données de l'OCDE (2022) révèlent la même
tendance où les prêts représentent la plus grande part de l'instrument financier dans le
financement public bilatéral et multilatéral de 2016 à 2020, représentant 59 % du total du
financement public bilatéral pour le climat fourni et 84 % du total du financement public
multilatéral fourni. Ces parts sont restées relativement stables chez les fournisseurs bilatéraux
et multilatéraux au cours de la période de cinq ans. Les prises de participation sont restées
marginales dans les publics bilatéraux et multilatéraux, représentant 2 % dans chacun d'eux.

La répartition des instruments de financement public du climat varie également
considérablement d'une région à l'autre. Les prêts ont représenté plus des trois quarts du total
des financements publics pour le climat en Asie (88 %), dans les Amériques (81 %) et en Europe
(79 %).

Prêts Subventions Équité Non spécifié

21 %
64 %

Non spécifié
17 %

81 %

Amériques
37 %

61 %

Afrique

17 %

83 %

Océanie

11 %

88 %

Asie
20 %

79 %

Europe

Répartition des instruments dans les régions des pays en développement (2016-2020, %)
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Entre autres problèmes, les règles actuelles de déclaration permettent de déclarer les prêts et
autres instruments non subventionnés à leur valeur nominale plutôt qu'au montant du
financement accordé (Oxfam, 2022). Les chiffres rapportés ne reflètent pas l'"effort" des
contributeurs, ni le bénéfice financier pour les pays bénéficiaires. Cela signifie que les pays
développés s'attribuent le mérite de fournir un financement climatique que les pays à faible
revenu doivent en réalité rembourser. Cela incite fortement les pays développés à accorder des
prêts plutôt que des subventions.

Note: Les garanties publiques ne sont pas comptabilisées en tant que financement public mais sont plutôt saisies dans le cadre de l'analyse
du financement privé mobilisé, présenté dans d'autres chiffres et sections de ce rapport.

Prêts Subventions Équité Non spécifié

2016 2017 2018 2019 2020

59%

37%

2020

100 %

75 %

50 %

25 %

0 %

Public Bilatéral

2016 2017 2018 2019 2020

84%

14%

2020

100 %

75 %

50 %

25 %

0 %

Public Multilatéral

Répartition par instrument des financements publics pour le climat fournis par type de fournisseur en
2016 - 2020 (%)

Les fonds sont imprévisibles. La nature discrétionnaire des fonds climatiques entraîne une
insuffisance et une imprévisibilité financières, ce qui entraîne des retards dans les actions
urgentes d'adaptation et d'atténuation dans les pays pauvres et empêche leur compensation
par le Nord. C'est ce qui s'est passé avec la promesse de 100 milliards de dollars pour le
financement du climat, un chiffre issu de négociations politiques plutôt que de la détermination
réelle des besoins d'action climatique des pays en développement.

Les États-Unis, le plus grand émetteur de gaz à effet de serre de tous les temps sur la planète,
ont menacé de quitter l'Accord de Paris. Sur les 3 milliards de dollars que les États-Unis, sous
Obama, s'étaient engagés à verser au GCF, ils n'ont réussi à fournir qu'un milliard de dollars
(Congressional Research Service, 2019). Le président Donald Trump a depuis renoncé à la GCF et
a supprimé toute référence au financement climatique sur le site Web du département d'État.
Les espoirs des États-Unis de restaurer leur crédibilité en matière d'action climatique et de
coopération internationale sous la présidence de Joe Biden ont été anéantis après que le
nouveau projet de loi sur les dépenses adopté par le Congrès américain n'ait alloué qu'un
milliard de dollars US au financement international du climat pour 2022, et qui ne comprenait
pas non plus de financement pour le GCF (Farand, 2022).

Les fonds ne sont pas nouveaux et additionnels. Les fonds ne représentent pas un financement
nouveau et supplémentaire, car certains pays développés continuent de compter leurs fonds
climatiques dans leur aide publique au développement (APD), selon une nouvelle recherche
(Hattle & Norbo, 2022). Les pays développés ont déclaré 220 milliards USD de financements
publics pour le climat sur les 8 années de 2011 à 2018. Pourtant, seuls 14 milliards USD ou 6 %
de ce montant peuvent être considérés comme fortement additionnels. 99 milliards USD, soit 45
% des financements climatiques déclarés, peuvent être considérés comme ayant une faible
additionnalité. Plus de la moitié de ce montant est discutable car il s'agit de financements du
développement rebaptisés avec des objectifs de lutte contre le changement climatique alors
qu'ils auraient dû s'ajouter à tout soutien au développement.
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14 Bn$

99 Bn$

220 Bn$

Financement climatique déclaré

Le financement climatique
s'ajoute au niveau du
financement du développement
déboursé en 2009

Financement climatique
supplémentaire à 0,7 % du RNB
fourni sous forme d'APD

Source: Hattle & Norbo (2022)

Les chercheurs ont également constaté qu'entre 2011 et 2018, les financements climatiques
nouveaux et additionnels en plus de l'APD ont diminué. En 2011, la part des financements
climatiques déclarés faiblement additionnels était de 60 %, tandis que la part des financements
climatiques déclarés fortement additionnels n'était que de 10 %. En 2018, ces parts avaient
chuté à 40 % et 4 %, respectivement.

Approches pour évaluer l'additionnalité

1. Forte additionnalité Le montant du financement climatique qui
a été fourni en plus de l'engagement
international pris de longue date par les
pays développés de fournir 0,7 % de leur
RNB comme aide publique au
développement (APD).

2. Faible additionnalité Le montant du financement climatique qui
a été fourni par un pays développé en
plus du niveau de financement du
développement qu'il a contribué en 2009,
l'année de l'engagement financier pour le
climat de la COP15

Les bailleurs contrôlent les fonds et dictent l'ordre du jour. Le contrôle inéquitable et
irresponsable des ressources par le Nord et les entreprises est l'une des causes de la crise
climatique actuelle. Les structures actuelles de gouvernance mondiale du financement du climat
préservent cet arrangement injuste.

En octobre 2021, le GCF a indiqué que 80 %, soit 8 milliards USD, de son financement total pour
les projets climatiques ont été acheminés par des acteurs internationaux plutôt que
directement vers les pays où les projets ont été construits. Le Programme des Nations unies

Source: Hattle & Norbo (2022)
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Source: Calculs des auteurs basés sur le document du Conseil GCF/B.30/Inf.12, figure 18, p.18 (https://www.greenclimate.fund/sites/
default/files/document/gcf-b30-inf12.pdf), et mis à jour pour refléter les approbations de projets/programmes à B.30.

Le nombre de projets approuvés est indiqué entre parenthèses pour chaque entité. Abréviations. BAD = Banque asiatique de
développement ; BOAD = Banque Ouest Africaine de Développement ; BCIE = Banque centraméricaine d'intégration économique ;
CAF = Corporacion Andina de Fomento ; DBSA = Banque de développement de l'Afrique australe ; BERD = Banque européenne pour
la reconstruction et le développement ; BID = Banque interaméricaine de développement ; IDCOL = Infrastructure Development
Company Limited ; PNUD = Programme des Nations Unies pour le développement.

Source: Schalatek, 2021

Entités à accès direct (44) 2 Md 20%

Entités d'accès international (146) 8 Md 80%

PNUD (32)

BERD (7)

Banque Mondiale (11)

ADB (12)

BID (7)

BCIE (4)

IDCOL (1)

BOAD (4)

DBSA (2)

CAF (2)

1 166 Mn

1 093 Mn

984 Mn

947 Mn

562 Mn

525 Mn

257 Mn

220 Mn

156 Mn

139 Mn

Financement total du GCF par modalité d'accès des entités accréditées, y compris les
cinq premiers bénéficiaires (en millions d'USD), après la 30e réunion du Conseil du GCF

pour le développement représente la plus grande valeur des financements approuvés par le
GCF (11,7 %, 32 projets), suivi par la Banque européenne pour la reconstruction et le
développement (10,9 %, 7 projets), la Banque mondiale (9,8 %, 11 projets), la Banque asiatique
de développement (BAD) (9,5 %, 12 projets) et la Banque interaméricaine de développement (5,6
%, 7 projets). Ensemble, les cinq grandes entités internationales ont reçu 4,75 milliards de
dollars (soit 47,5 %) et donc près de la moitié de tous les financements approuvés du GCF en
janvier 2022.

Les pays en développement reçoivent rarement des fonds directs du GCF pour entreprendre le
financement et le développement des projets par leurs propres agences gouvernementales ou
entreprises nationales (Nijkrake, 2019). Au lieu de faciliter l'accès aux fonds, les pays en
développement se heurtent à des obstacles et à des procédures bureaucratiques complexes.
Lors de sa réunion de mars 2021, le conseil d'administration du GCF a approuvé un financement
de 1,2 milliard USD pour 15 projets de lutte contre le changement climatique dans les pays en
développement. Cependant, le financement de seulement deux de ces projets, soit 1,5 % du
montant total, est allé directement aux institutions des pays en développement.

En tant que forme d'assurance financière, le financement du GCF exige des pays qu'ils
réunissent un cofinancement important qui peut provenir de leur propre base fiscale ou du
secteur privé (Mattar, Kansuk, & Jafry, 2019). Pour les pays pauvres, cela constitue un obstacle
important. Cela soulève également la question de savoir si le GCF bénéficie effectivement aux
pays en développement les plus vulnérables à la crise climatique, ou plutôt aux pays présentant
les opportunités d'investissement les plus lucratives.

Le contrôle des ressources s'accompagne d'un pouvoir croissant sur la définition de l'agenda,
réduisant ainsi l'appropriation du financement climatique par les pays vulnérables au climat. Par
exemple, l'Union européenne et la France ont été accusées d'avoir tenté de détourner l'Initiative
africaine pour les énergies renouvelables (AREI), une initiative dirigée et détenue par des
Africains pour développer les énergies renouvelables dans la région (Kumarankandath, 2017).
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L'ancien responsable de l'AREI et de la Banque africaine de développement, Youba Sokona, a
accusé l'UE et la France de s'entendre avec une poignée de pays africains pour sanctionner des
projets sélectionnés par les Européens sans aucune évaluation. En outre, l'AREI affirme que l'UE
et la France revendiquent leur appartenance au conseil d'administration alors qu'elles n'ont été
invitées qu'aux réunions de l'AREI. Un autre problème est que l'argent canalisé vers l'AERI ne
provient pas du financement climatique mais de l'APD.

La corporatisation des fonds climatiques. Les efforts visant à accroître le financement public
sont au point mort et les pays développés reviennent sur leurs engagements en matière de
financement climatique. Parallèlement, le coût des mesures nécessaires ne fait qu'augmenter
d'année en année. En conséquence, la mobilisation de fonds privés pour combler l'écart entre
les engagements et le financement réel du climat par les pays développés fait l'objet de
pressions. Toutefois, une dépendance excessive à l'égard des financements privés présente des
risques qui peuvent potentiellement compromettre les objectifs climatiques et de
développement des pays pauvres (Oxfam, 2013).

L'appétit pour des rendements plus élevés pourrait ne pas attirer les investissements privés
pour des initiatives d'adaptation communautaires à petite échelle, mais néanmoins essentielles,
qui répondent aux besoins des personnes touchées de manière disproportionnée par le
changement climatique. En mettant l'accent sur la mobilisation du financement privé - qui,
historiquement, a été consacré presque exclusivement à l'atténuation - on risque d'aggraver la
négligence persistante de l'adaptation, un domaine essentiel pour aider les plus vulnérables,
mais qui n'attire guère les entreprises à but lucratif.

Si l'atténuation peut rapporter plus d'argent, les pays pauvres sont beaucoup moins
susceptibles d'avoir des besoins d'atténuation élevés (les PMA sont parmi les plus faibles
émetteurs de GES par habitant au monde) et des économies d'échelle suffisamment
importantes pour attirer un financement privé important. Ainsi, une architecture de
financement climatique axée sur le financement privé contournerait largement les besoins
énergétiques des pays à faible revenu.

En effet, les données de l'OCDE montrent qu'en 2020, le financement de l'atténuation
représentait encore 58 % du financement climatique, malgré une baisse de 2,8 milliards par
rapport à 2019. Mais comme le montrent les estimations d'Oxfam, si une méthodologie de
comptabilisation plus juste et plus robuste est appliquée, alors le niveau de financement de
l'adaptation chute de manière significative, pour atteindre entre 9,5 et 11,5 milliards USD en
2020. Le secteur public continue de fournir la quasi-totalité du financement de l'adaptation,
l'adaptation étant de plus en plus considérée comme une priorité dans les portefeuilles
climatiques de financement du développement, mais le financement de l'adaptation ne
représente que 14 % du financement public total (Climate Policy Initiative, 2021).

IV. Principes d'efficacité pour une architecture mondiale de
financement du climat adaptée à l'objectif visé

Au cœur de la coopération au développement, il s'agit de faciliter la transformation économique,
sociale et environnementale des pays en développement face à des défis complexes. Le
changement climatique pose des problèmes pour la réalisation des objectifs de la coopération.
De nombreuses études ont établi les impacts du changement climatique en termes
d'amplification des inégalités socio-économiques, d'aggravation des conflits et de l'insécurité, et
d'affaiblissement supplémentaire du tissu social en général. Les institutions, les acteurs et les
processus destinés à faciliter et à fournir la coopération au développement devront anticiper et
prendre en compte le changement climatique s'ils veulent remplir leur mandat.
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Dans leur forme traditionnelle, de nombreuses activités de coopération au développement ont
contribué aux trajectoires non durables actuelles, notamment en finançant des infrastructures
et des activités économiques majeures qui sont les principales sources d'émissions. Elles ont
également permis et facilité l'épuisement et l'exploitation des ressources dans le Sud, y compris
les puits de carbone naturels tels que les forêts et les océans.

Les décideurs doivent reconnaître et prendre en compte les nombreuses preuves qu'une
politique de changement climatique saine, juste et équitable est synonyme de politique de
développement saine, juste et équitable. En prenant en compte le changement climatique dans
leurs plans et activités, les prestataires de services de coopération au développement peuvent
accélérer la transition nécessaire vers des voies à faibles émissions, tout en soutenant
l'adaptation aux impacts climatiques et en renforçant la résilience.

La crise climatique actuelle est une opportunité pour la coopération au développement de
contribuer à la transformation des modes de développement existants qui conduisent à
l’inadaptation et aux violations des droits et de l'environnement. Les connaissances, les
solutions techniques et les ressources financières nécessaires à l'élaboration de modèles de
développement alternatifs et à l'obtention de meilleurs résultats existent déjà, dans la pratique
et les luttes quotidiennes des communautés de première ligne. La coopération au
développement peut aider les pays à exploiter les outils, les ressources et les solutions existants
et à mettre en œuvre ces changements de manière à jeter les bases de sociétés meilleures. Une
action climatique inclusive, équitable et fondée sur les droits peut contribuer à promouvoir une
plus grande acceptation des politiques climatiques par le public et permettre des progrès plus
rapides.

Le financement climatique dans le discours sur l'efficacité. Les principes d'efficacité ont guidé les
fournisseurs d’aide, les institutions multilatérales, les pays partenaires, la société civile, le
secteur privé et d'autres acteurs du développement pour aborder la gouvernance et la
responsabilité dans la coopération au développement. Les quatre principes d'efficacité,
également connus sous le nom de principes de Busan, sont les suivants :

1. Appropriation par les pays - Les pays fixent leurs propres priorités nationales de
développement et les partenaires de développement alignent leur soutien en
conséquence tout en utilisant les systèmes nationaux.

2. Accent mis sur les résultats - La coopération au développement cherche à obtenir des
résultats mesurables en utilisant des cadres de résultats et des systèmes de suivi et
d'évaluation dirigés par les pays.

3. Partenariats inclusifs - Les partenariats de développement sont inclusifs et
reconnaissent les rôles différents et complémentaires de tous les acteurs.

4. Transparence et responsabilité mutuelle - Les pays et leurs partenaires de
développement sont responsables les uns envers les autres et envers leurs mandants
respectifs. Ils sont conjointement responsables de veiller à ce que les informations
relatives à la coopération au développement soient accessibles au public.

(POED, 2022)
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Alors que le financement climatique prend une place plus importante dans le paysage de la
coopération au développement, la communauté du développement réfléchit également à la
manière dont les principes d'efficacité peuvent guider le discours sur le financement climatique
et sa mise à disposition. Les principes d'efficacité peuvent être utiles pour réfléchir à la manière
de mobiliser et d'utiliser le financement international du climat. Des décennies de pratiques de
coopération au développement ont permis de tirer des leçons importantes et des bonnes
pratiques sur l'efficacité de l'aide, qui peuvent être utiles à la communauté du développement.

Il y a eu plusieurs accords internationaux relatifs à l'efficacité de l'aide qui ont également une
incidence sur le financement du climat (Ellis, et al, 2013). Dans la Déclaration de Paris sur
l'efficacité de l'aide, les pays donateurs et partenaires, les institutions financières de
développement et la société civile ont convenu des principes de l'efficacité de l'aide. Ces
principes reposent sur l'hypothèse que des processus nationaux et internationaux efficaces
permettront d'obtenir des résultats efficaces. En 2008, le Programme d'action d'Accra a appelé
les donateurs et les pays partenaires à intensifier la mise en œuvre des principes d'efficacité de
l'aide.

Le 4e Forum de haut niveau de Busan sur l'efficacité de l'aide a souligné le lien entre les
principes d'efficacité et le financement du climat. En particulier, le financement du climat a été
présenté comme une priorité pour un développement international efficace, pour " continuer à
soutenir la politique et la planification nationales en matière de changement climatique en tant
que partie intégrante des plans de développement nationaux globaux des pays en
développement, et veiller à ce que - le cas échéant - ces mesures soient financées, mises en
œuvre et suivies par les systèmes des pays en développement de manière transparente "
(OCDE, 2011). Le Consensus de Manille sur la gestion des finances publiques (2011) et le
Nouveau Consensus sur les institutions efficaces (2011) ont également souligné l'importance
d'intégrer les principes d'efficacité de l'aide dans le financement du climat.

Des éléments des principes d'efficacité peuvent également être glanés dans la pratique et les
cadres des canaux financiers climatiques de la CCNUCC (Ellis et al, 2013). Par exemple, l'efficacité
est spécifiquement mentionnée dans le mandat du Fonds vert pour le climat (FVC), qui stipule
que le Fonds doit "fonctionner de manière transparente et responsable, guidé par l'efficience et
l'efficacité" (CCNUCC, 2011) (voir encadré). En outre, le conseil d'administration du GCF est
chargé "d'élaborer une procédure transparente de non-objection... pour assurer un financement
direct et indirect efficace du secteur public et privé..." (CCNUCC, 2012). En outre, le suivi et
l'évaluation dans le cadre du GCF comprendra "un cadre de mesure des résultats avec des lignes
directrices et des indicateurs de performance appropriés" (GCF, 2011).
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Directives de la CCNUCC sur l'efficacité du financement
climatique

En 1998, la COP a proposé les critères suivants pour évaluer l'efficacité des mécanismes
financiers de la Convention sur le climat:

1. La transparence des processus de décision

2. L'adéquation, la prévisibilité et le décaissement en temps voulu des fonds
destinés aux activités dans les pays en développement parties.

3. La réactivité et l'efficacité du cycle de projet et des procédures accélérées, y
compris la stratégie opérationnelle, dans la mesure où elles sont liées au
changement climatique.

4. Le montant des ressources fournies aux pays en développement parties, y
compris le financement de l'assistance technique et des projets d'investissement.

5. Le montant du financement obtenu par effet de levier

6. La durabilité des projets financés.

Lors du quatrième examen du mécanisme financier de la CCNUCC en 2007, les
orientations supplémentaires suivantes ont été convenues:

1. Examiner les sources et moyens de financement pertinents [qui] aideraient les
pays en développement à contribuer à la réalisation de l'objectif de la convention,
en particulier les moyens de financement novateurs, tels que la mise au point de
technologies endogènes dans les pays en développement.

2. Examen du rôle du mécanisme financier dans l'augmentation du niveau des
ressources

3. Évaluer les environnements propices pour catalyser l'investissement dans les
technologies durables qui atténuent les émissions de gaz à effet de serre et le
transfert de ces technologies, et pour renforcer la résilience au changement
climatique.

Sources: CCNUCC (1998) Décision 3/CP.4 Examen du mécanisme financier, CCNUCC (2007) CP.13
Quatrième examen du mécanisme financier

Rendre opérationnel un financement climatique efficace. Les bénéficiaires, les fournisseurs et
les partisans reconnaissent largement que le changement climatique n'est pas un domaine
politique isolé et que les principes d'efficacité de Paris-Accra-Busan peuvent fournir des
conditions favorables à l'amélioration de l'architecture internationale du financement climatique
et combler certaines lacunes dans la conception, la mise en œuvre et le suivi du financement
climatique. Nous envisageons de rendre opérationnels les principes d'efficacité dans le domaine
du financement climatique en réinterprétant les quatre principes de Busan, à savoir
l'appropriation par les pays, l'accent mis sur les résultats, les partenariats de développement
inclusifs, ainsi que la responsabilité mutuelle et la transparence.

Appropriation démocratique du pays. La littérature sur l'efficacité de l'aide indique également un
consensus sur l'importance du principe d'"appropriation", même si sa réalisation n'a pas été
facile.
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La Déclaration de Paris sur l'efficacité de l'aide définit l'appropriation nationale comme "
l'exercice effectif de l'autorité d'un gouvernement sur les politiques et activités de
développement, y compris celles qui dépendent - entièrement ou partiellement - de ressources
extérieures. Pour les gouvernements, cela signifie articuler le programme de développement
national et établir des politiques et des stratégies qui font autorité" (OCDE 2010).

L'article 4 de l'Accord de Paris sur le climat défend également le principe de l'appropriation par
les pays en exigeant des Parties qu'elles préparent, communiquent et mettent à jour les
contributions déterminées au niveau national (CDN) successives qu'elles entendent réaliser
pour réduire leurs émissions. Les pays développés sont censés "fournir un soutien, notamment
par le biais de financements et de transferts technologiques" pour aider les pays en
développement parties à atteindre leurs CDN et permettre une action climatique plus
ambitieuse. L'article 7 de l'accord appelle également à une coopération mondiale pour soutenir
les plans d'adaptation des pays en développement qui sont "pilotés par les pays, sensibles à la
dimension de genre, participatifs et totalement transparents".

Les pays en développement doivent disposer de l'espace nécessaire pour définir et atteindre
leurs propres objectifs et exercer un leadership efficace sur leurs stratégies, politiques et
programmes de développement respectifs afin d'atteindre la résilience climatique. Si l'action
climatique doit s'inscrire dans un cadre cohérent à l'échelle mondiale, chaque pays doit définir
démocratiquement ses propres besoins, stratégies, politiques, programmes et budgets en
matière d'adaptation au climat et, sur cette base, décider du financement climatique à utiliser et
de la manière de le faire.

Permettre aux pays en développement d'accéder directement aux fonds climatiques plutôt que
de passer par des intermédiaires internationaux est un moyen de réaliser l'appropriation des
fonds climatiques par les pays. Les institutions nationales et infranationales sont bien placées
pour canaliser les fonds du GCF vers le niveau local, où les communautés peuvent mettre en
œuvre des solutions qui répondent à leurs vulnérabilités et besoins climatiques spécifiques
(Brown & Alayza, 2021) (voir également l'encadré). Il est de plus en plus reconnu au niveau
international que les communautés en première ligne des impacts du changement climatique
doivent être habilitées à s'adapter de manière pertinente au niveau local.

Fonds d'investissement environnemental de Namibie

Le Fonds d'investissement environnemental de Namibie relève ce défi grâce à son projet
Empower to Adapt, approuvé par le GCF en 2016. Le projet accorde de petites subventions
et des formations aux communautés rurales pour renforcer la résilience climatique par
une meilleure gestion des terres et des ressources naturelles. Les communautés peuvent
choisir de s'associer à des ONG locales ou à des petites entreprises sur des projets qui
renforcent les écosystèmes des forêts et des savanes et établissent des entreprises
durables. Certaines des sous-subventions du GCF accordées à ce jour sont utilisées pour
améliorer l'accès à l'eau dans les zones sujettes à la sécheresse, pour renforcer la sécurité
alimentaire en faisant pousser plus de légumes avec moins d'eau, et pour protéger les
sources d'eau des communautés.

Source: Brown & Alayza, Why the Green Climate Fund Should Give Developing Countries Greater
Direct Access to Finance (2021)
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Se concentrer sur les besoins des plus vulnérables au climat. Actuellement, la majorité du
financement climatique n'atteint pas les pays qui en ont le plus besoin (Savvidou et al., 2021) Les
pays les moins avancés sont les éternels laissés-pour-compte. En 2015, ils n'ont reçu que 30 %
des financements publics internationaux pour le climat (Steele, 2015), tandis que dans une
étude récente, seuls 18 % des fonds sont allés à des projets dans les pays les plus pauvres,
tandis que 65 % sont allés aux pays à revenu intermédiaire (Mattar, Kansuk, & Jafry, 2019). Ces
derniers sont privilégiés car ils sont en mesure de générer des revenus et d'attirer des
investissements privés.

Il est également à noter qu'à mesure que le FMC a gagné en attention et en importance, le
Fonds pour les pays les moins avancés (FPMA) du FEM a été progressivement négligé. Le FPMA
est le seul fonds climatique créé spécifiquement pour les 48 pays classés par l'ONU comme
étant les plus vulnérables économiquement. Actuellement, le FPMA a financé environ 1,7
milliard de dollars de projets et d'activités à partir des contributions volontaires des donateurs
(Fonds pour l'environnement mondial, 2022). Ce montant est insuffisant. Rien qu'au
Bangladesh, environ 50 milliards USD par an seront nécessaires pour maintenir l'adaptation au
climat.

L'Accord de Paris donne la priorité aux PMA et aux PEID pour le financement du climat et le
renforcement des capacités, et aux PMA pour le transfert de technologies. Une spécification
plus poussée des pays bénéficiaires prioritaires pourrait contribuer à orienter les subventions et
le financement de l'adaptation vers les zones où les besoins sont les plus importants et/ou
l'impact le plus fort (Pauw et al., 2019).

L'accent mis sur les plus vulnérables ne doit pas seulement concerner les pays, mais aussi les
communautés locales, notamment les peuples autochtones, les communautés agricoles, les
communautés côtières, les bidonvilles urbains, les pêcheurs, les femmes rurales, les enfants et
les autres groupes marginalisés de la société. Ces secteurs sont également les principaux
responsables de la mise en œuvre des engagements climatiques, mais n'ont pas accès aux
financements.

Les canaux de financement du climat et les fonds comme le GCF, par exemple, devraient donner
la priorité au soutien des micro, petites et moyennes entreprises dans les pays en
développement, avec des efforts particuliers pour atteindre l'économie informelle. Ils devraient
promouvoir l'utilisation de biens et de services locaux afin d'accroître l'impact positif du
financement climatique sur l'économie et l'emploi locaux et aider les communautés à devenir
plus résistantes au changement climatique (IBON International, 2020).

Des analyses intersectorielles et thématiques doivent être menées pour connaître les différents
besoins et intérêts, l'accessibilité aux services et canaux financiers, et les relations de pouvoir.
Ces analyses permettront également de déterminer quelle pourrait être l'additionnalité sociale
du financement du climat et du développement sur les communautés locales. Cela permettra
également de s'assurer que 70 % du financement climatique est destiné à soutenir l'action
climatique menée par les communautés dans les pays en développement d'ici 2030
(Achampong, 2021).

Élaboration de politiques climatiques et gouvernance inclusives. Les pays doivent institutionnaliser
les mécanismes d'engagement. Les communautés, par l'intermédiaire de leurs organisations,
doivent avoir un rôle principal dans l'identification, la définition, la mise en œuvre et l'évaluation
des programmes, projets et activités d'atténuation et d'adaptation. Il convient également de
déployer davantage d'efforts pour décentraliser les processus de prise de décision,
d'élaboration des politiques et des projets, afin de soutenir l'élaboration et la mise en œuvre des
politiques au niveau communautaire.
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Actuellement, les peuples autochtones, les pauvres des zones rurales, les femmes et d'autres
secteurs de base marginalisés ne sont pas reconnus comme des groupes d'intérêt méritant
leurs propres représentations au sein du GCF. Au lieu de cela, ils sont représentés par deux
"observateurs actifs" qui s'expriment au nom de l'ensemble de la société civile lors des réunions
du conseil d'administration du GCF. Un accord climatique véritablement transformateur et juste,
fondé sur le respect des droits et du bien-être des peuples, doit renforcer les contributions des
secteurs de base aux solutions au changement climatique et encourager et soutenir les
pratiques alternatives d'atténuation et d'adaptation existant sur le terrain.

Transparence et responsabilité mutuelle. L'administration du financement climatique exige la
mise à disposition du public d'informations complètes, précises et opportunes sur la structure
d'un canal de financement, les données financières, les organes de gouvernance et de décision,
les documents de préparation des projets, les décisions de financement effectives et les
décaissements effectués, ainsi que les résultats de la mise en œuvre. La responsabilité exige
l'accès des citoyens à des mécanismes de recours pour garantir leurs droits procéduraux à
interroger et à contester les décisions de financement ou la mise en œuvre des projets. Elle
exige également la formulation de politiques de réglementation et d'intégrité, des procédures
de responsabilité et d'évaluation indépendantes ou tierces, ainsi qu'un contrôle renforcé par les
législatures nationales (Schalatek et Bird, 2022).

Un cadre complet de suivi et de notification qui inclut le financement privé et le financement
multilatéral aidera à clarifier l'additionnalité du financement climatique, et contribuera à réduire
le double comptage. Il permettra également d'exposer les intérêts particuliers de ceux qui
détiennent des niveaux de pouvoir importants, au lieu de les privilégier (Achampong, 2021). Les
interventions de financement climatique devraient également rendre compte de leurs impacts
sur les secteurs vulnérables et marginaux tels que les femmes et les filles, les peuples
autochtones, les personnes handicapées, les personnes âgées, etc.

Il existe des propositions d'approches alternatives pour un financement climatique plus
transparent et plus responsable entre les pays (voir encadré). Par exemple, l'approche des "parts
équitables" tient compte de la responsabilité spécifique d'un pays pour les objectifs de
financement du climat. (Voir encadré)
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Renforcer la transparence et la responsabilité en matière de
financement climatique grâce à une approche fondée sur les
parts équitables

La difficulté de garantir la responsabilité du financement climatique tient en partie au fait
que les accords sur le climat reposent sur des promesses et ne comportent aucune
formule permettant de déterminer comment la responsabilité de cet objectif doit être
répartie entre les pays développés. Pour favoriser la responsabilisation, les mouvements
de justice climatique réclament depuis longtemps une approche de "parts équitables" du
financement climatique.

L'approche des "parts équitables" est la position de nombreux membres du mouvement
climatique selon laquelle un accord mondial équitable et efficace ne peut être réellement
conclu qu'en fixant un budget carbone mondial et en partageant l'effort pour rester dans
les limites de ce budget. Un budget carbone mondial est la quantité d'émissions de gaz à
effet de serre que nous pouvons émettre tout en ayant une chance raisonnable de limiter
l'augmentation de la température mondiale à 1,5 C au-dessus des niveaux préindustriels.
Cela correspond à un certain nombre de gigatonnes de carbone qui pourraient être
brûlées et libérées dans l'atmosphère tout en nous maintenant sous cette hausse de
température. Si ce chiffre est divisé en fonction de la responsabilité, de la capacité et du
droit de chaque nation à créer des sociétés durables, nous aurions une bien meilleure idée
de ce à quoi devrait ressembler le véritable plan national de chaque pays. C'est l'approche
des "parts équitables".

En appliquant l'approche des "parts équitables" au financement de la lutte contre le
changement climatique, plusieurs modèles ont utilisé le revenu national brut comme
indicateur de la capacité de paiement, les émissions cumulées de dioxyde de carbone des
territoires (GtCO2) comme indicateur de la responsabilité historique et la taille de la
population. Les chercheurs qui utilisent l'approche des parts équitables ont découvert que
l'Australie, le Canada et les États-Unis continuent d'être massivement à la traîne en matière
de financement international du climat. Seuls sept pays riches ont fourni et mobilisé leur
part équitable en 2020 et se sont engagés à verser la totalité du montant jusqu'en 2025 :
La Suède, la France, la Norvège, le Japon, les Pays-Bas, l'Allemagne et le Danemark.
Toutefois, la France et le Japon se distinguent par la qualité relativement médiocre de leur
financement climatique. Une part très importante de leurs ressources est fournie de
manière bilatérale et sous forme de prêts, et seule une petite partie est consacrée à
l'adaptation au changement climatique.

Source: Colenbrander, Pettinotti, & Cao (2022).
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Que peut-on attendre de la COP27?

La COP26 et le Pacte de Glasgow pour le climat ont reconnu l'incapacité des pays développés à
respecter leur engagement de longue date de fournir 100 milliards de dollars par an d'ici 2020.
À la lumière des impacts climatiques de plus en plus graves sur les pays et les communautés les
plus vulnérables, non seulement la quantité de financement climatique mobilisée et fournie par
les pays en développement, mais aussi sa qualité, restent terriblement insuffisantes. Un
financement climatique de mauvaise qualité nuit davantage aux communautés vulnérables,
aggrave l'injustice climatique et mine la marge de manœuvre budgétaire des pays en
développement, et donc leur capacité à protéger les droits et les moyens de subsistance des
personnes et des communautés touchées par le climat.

Lors de la COP27, les pays développés doivent s'engager à augmenter de manière significative la
quantité et la qualité du financement climatique par rapport aux efforts existants, en particulier
pour l'adaptation, et devraient présenter de nouvelles promesses concrètes de financement de
l'adaptation sous forme de subventions au profit, par exemple, du Fonds d'adaptation et du
Fonds pour les pays les moins avancés. Ils doivent fournir un plan de mise en œuvre significatif
jusqu'en 2025. Les discussions techniques en vue d'un nouvel objectif collectif quantifié (NCQG)
sur le financement du climat d'ici 2025, fondé sur des données scientifiques et donnant la
priorité aux subventions nouvelles et supplémentaires, se poursuivront.

Les parties et les experts techniques, en travaillant à la définition des paramètres d'un nouvel
objectif, doivent appliquer les leçons apprises pour rectifier les dispositions actuelles injustes et
inadéquates en matière de financement climatique, notamment en centrant les droits humains
et l'égalité des genres dans le futur mandat de financement climatique, en se concentrant sur
les besoins réels de financement des pays en développement, en améliorant et en simplifiant
l'accès direct au financement climatique pour les pays, les communautés et les personnes les
plus vulnérables, et en établissant un financement avec des sous-objectifs respectifs pour les
pertes et les dommages comme troisième pilier de financement de l'action climatique.

L'inventaire mondial de l'Accord de Paris sur le climat est également un processus où il existe
des possibilités d'intégrer l'efficacité du financement climatique. L'inventaire mondial de l'Accord
de Paris sur le climat est un processus mandaté par le régime climatique international pour
évaluer les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de l'Accord de Paris, notamment
en matière de financement de l'action climatique. Il est essentiel que le processus de l'inventaire
mondial aboutisse à une évaluation complète des lacunes et des défis de la mise en œuvre en
ce qui concerne les obligations de financement climatique des pays développés de l'annexe II.
Les organisations de la société civile qui participent à cette entreprise peuvent influencer le
processus par des soumissions visant à démontrer concrètement comment les principes
d'efficacité peuvent améliorer la qualité du financement climatique.

L'intensification de l'urgence climatique signifie que les fournisseurs doivent non seulement
augmenter leur offre de financement climatique, mais aussi renforcer son efficacité, en
accordant une attention beaucoup plus grande aux contextes, aux priorités et aux droits des
populations et des pays les plus vulnérables.
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